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~Dans le Royaume du Canada~

A l’attention de :
1) NOUS LE PEUPLE DU ROYAUME DU CANADA
2) Banque nationale du Trésor du Canada / Banque centrale du Canada
3) Ministère des Finances [maintenant connu sous le nom de Bureau des Finances].

Cc :
1) Forces Armées et Forces Spéciales du Royaume du Canada
2) Forces Armées et Forces Spéciales des États-Unis
3) Forces Spéciales Alliées

Objet :  Interdiction des retenues à la source dans le Royaume du Canada

JE SUIS la Reine Romana Didulo du Royaume du Canada et j’émets par la présente un 
décret royal qui entre en vigueur aujourd’hui, le 18 avril 2023, interdisant à TOUS les  
employeurs d’effectuer des déductions salariales de quelque nature que ce soit sur le 
chèque de paie de tous les employés.  

Les contrevenants à ce décret royal seront accusés de vol et de blanchiment d’argent et 
seront passibles d’une peine d’emprisonnement d’au moins 30 ans sans possibilité de 
libération conditionnelle, ainsi que de sanctions financières d’au moins un million  
de dollars payables directement sur le compte bancaire de l’employé. 

Ce décret royal entre en vigueur immédiatement.
      
Et c’est ainsi.

Sa Majesté JE SUIS la Reine Romana @romanadidulo

Chef d’Etat et Commandant en Chef, Chef du Gouvernement, 

Reine du Royaume du Canada.

Paix et prospérité. Ou périssez. Je ne fais pas de politique.
Sa Majesté la Reine Romana Didulo, Chef de l’Etat et Commandant en Chef, Chef du Gouvernement, 

Présidente et Reine du Royaume du Canada #WWG1WGA
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des Finances, dans le Royaume du Canada.


